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Gestion Finances : 
CHEOPS renaît … de ses cendres !!! 
 
Le projet CHEOPS, expérimenté à l’origine sur la région de Rennes, se retrouve aujourd’hui à 
Toulouse ! La branche décentralisée à Tours serait arrêtée, pour l’instant. Logiquement, avec une telle 
situation, nous pourrions penser que l’étude toulousaine a encore du temps devant elle, et bien non ! 
 
La direction, par l’intermédiaire de Jacques COUVERT(directeur général délégué exploitation) se 
félicite de pouvoir mener rapidement cette étude à terme, pour l’étendre ensuite à toute la France. Il 
prévoit la « mise en œuvre opérationnelle du CSP » (Centre de Services Partagés) toulousain au 1er 
octobre 2004 et « l’extension de la démarche à l ‘ensemble des autres régions dés 2005 » 
 
Pourquoi tant de précipitation ? 
Pour réaliser…des gains de productivité ! 
 

 
 

Et maintenant ? 
La direction persiste à considérer les administratifs comme « des coûts inutiles », et non comme des 
femmes et des hommes indispensables à la bonne marche de l’entreprise. Même si elle nous gratifie 
d’une lettre de remerciements pour les efforts réalisés, la réalité est là : la direction nous méprise ! 
 

Réagissons ensemble ! 
Les administratifs sont une force incontournable ; la pétition signée par 20.000 cheminot-e-s 
comme le rassemblement du 16 juin 2004 en sont des preuves. Nous avons les moyens d’obliger la 
direction à nous écouter enfin, en grippant les rouages bien huilés de ses projets. 
Il va falloir envisager d’autres formes d’action, puisque nos dirigeants semblent être sourds ! 
Le blocage de quelques taches essentielles et mensuelles pourrait peut-être leur rendre l’ouie. 
Ne baissons pas les bras, discutons ensemble, préparons-nous à passer au cran supérieur pour que nos 
luttes aboutissent et que nos revendications soient prises en compte. 
 

21 juin 2004. 

La nouvelle organisation 
 Les taches regroupées dans les « Centres de 
Services Partagés » : mandatement, 
facturations, justifications comptables, 
production des états financiers et de gestion. 

 
 Il ne resterait dans les établissements, 
essentiellement, que les commandes de 
travaux, mais nous ne savons pas si le travail sera 
effectué par un administratif. 

 
 Il est prévu un basculement de nombreuses 
taches sur les opérationnels (DPX ou autres) : 
gestion des véhicules et des contrôles associés, 
vêtements de travail, logistique de réunion, … 
c’est que la direction appelle une « réaffectation 
locale des activités de type logistique 
administrative » 

C’est J. COUVERT lui-même qui l’écrit : 
 « La création des CSP permet de 
limiter les efforts de formation et de 
déploiement des évolutions sur un 
nombre de sites et un nombre d’agents 
considérablement réduit.  
… la création des CSP diminue le 
nombre de postes de comptables à 
pourvoir dans les années à venir 
(déficit d’embauches) » 


